ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE PROMOTION DE LA LIGNE CAEN-RENNES

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

du samedi 10 septembre 2011 à COUTANCES

Présents : R. BOULEY, J.Y. COLAS, M. DELAFOSSE, A. FAVRAIS, D. GOURMAUD, X.JACQUET, G.JOLIF, G.LESAULNIER,  N.TRINITE,  Ph. VILLEROY.
Excusés : A. FORTIN, J. GUILLEMET, J.PERIS.
Absent : B. SEBLINE.
Point sur adhésions

Nous comptons à ce jour 504 adhérents.

Compte-rendu de la réunion SNCF/Consommateurs du 06.07.2011 sur la ligne Paris-Granville,
Voir annexe.
Compte-rendu de la réunion au CRBN avec Monsieur Fanget le 12.07.2011,

Plan Impulsion Paris-Cherbourg :

Composition de tous les trains à 10 voitures en raison du réaménagement du site de Batignolles,

Réservation obligatoire à partir de décembre 2011,

Tarifs spéciaux pour les abonnés (3 €/jour),

Application des tarifs régionaux sur les trains intercités en cours de négociation, vraisemblablement non applicable,

Problèmes de capacités à prévoir sur les trains les plus fréquentés.

Travaux sur Paris-Cherbourg :

Prévus sur 3 ans, notamment sur les tunnels. Le service de substitution sera connu 3 mois à l'avance.

Correspondances à Folligny :

· demandée le vendredi entre le train 3435 Paris 15:28/Granville 18:19 et le train 852815 Folligny 18:44/Rennes 20:02 car pas prévue au SA 2012. Le CRBN étudier la possibilité de demander l'arrêt du 3435 pour le SA 2013,
· demandée le soir tous les jours de circulation de la ligne Baie entre le train Saint-Malo-Granville et le Granville-Paris n° 3450  qui desservira Folligny à 18:57/58. Le CRBN va étudier la question.

· par autocars vers et de Granville. Nous avions demandé que des correspondances soient assurées, le matin avec le 1er RENNES-CAEN (n° 852801) créé au SA 2012 et le soir avec le TER n° 852817 CAEN-RENNES afin de permettre aux usagers en provenance de RENNES de passer une journée entière à GRANVILLE.  Réponse : ceci nécessitait un ajout au marché existant. Kéolis proposant un coût de 11 €/km, ces cars ne seront pas créés. Voir plus loin.
Correspondances à Lison :

Nous avions demandé la création d'un autocar Lison-Coutances, le vendredi, pour compenser la suppression du Paris-Saint-Lô.  Réponse : ceci nécessitait un ajout au marché existant. Kéolis proposant un coût de 16 €/km, ce car ne sera pas créé.
Précisions concernant les autocars :

A partir de juillet 2012, une nouvelle convention verra le jour, le Conseil Régional lancera lui-même les appels d'offres auprès des transporteurs, sans avoir recours à la SNCF. On peut espérer une amélioration des fréquences et de la qualité.

Relations directes GRANVILLE-CAEN :

En raison des prétentions financières de la SNCF, les premières circulations auront lieu au plus tôt à l'été 2013 (seulement juillet et août), pas de visibilité pour la suite. De toute manière, dorénavant, les créations doivent se faire à budget constant, ce qui supposera, pour l'été 2013, des allègements ailleurs. Décision en septembre.

Voies du port de Granville :

Le réaménagement des voies pour accéder au port couterait 3 M€.

Création d'un train Coutances-Caen le matin en compensation de la suppression du Saint-Lô-Paris :

Le coût est estimé à 450 000 € annuellement et le taux de couverture est de 10%. Décision non prise.

Compte-rendu de la réunion SNCF/Consommateurs du 12.07.2011 sur la ligne Paris-Cherbourg,
Voir annexe.
Réponse de R. Bonnepart au sujet de la réservation obligatoire sur Paris-Cherbourg,
Voir annexe.

Retour sur la manifestation d'Avranches du 28 août
C'est un succès. 50 personnes ont participé à la randonnée. Environ 100 personnes étaient présentes à la manifestation de 16 h 30. C'est la première fois que tant d'élus du Sud-Manche se mobilisent pour la desserte ferroviaire. Etaient présents : Guénahel HUET, Député-Maire d'Avranches, Jean BIZET, Sénateur de la MANCHE, François DUFOUR, Vice-Président du Conseil Régional, Philippe BAS, Vice-Président du Conseil Général, des conseillers généraux, de nombreux maires, maires-adjoints et conseillers municipaux.
Nous avons eu une bonne couverture médiatique par FR3 Basse-Normandie et par la presse locale : Ouest-France, La Manche Libre et la Gazette de la Manche.

Point de vue de l'ADPCR sur les voies du port de Granville 
Sur le plan technique :

· Remise à niveau nécessaire à un coût exorbitant, 

· Inaccessibilité directe en provenance de Folligny,

· Problème de sécurité pour la traversée de la ville.

Sur le plan commercial :

· fret : aucun avenir, le trafic actuel du port ne répond qu'à des besoins d'exportation locaux dont le parcours d'approche ne peut se faire que par camion. Pour des besoins plus lointains, il ne faut pas y compter quand on déplore déjà la non-utilisation des installations performantes du port de Cherbourg.

· voyageurs : pourrait avoir un intérêt pour les trains ligne Baie mais quelle plus-value par rapport à la situation actuelle ? 

· Manque de lisibilité pour les voyageurs qui seraient amenés à prendre le train à l'un ou à l'autre des arrêts de Granville

· tram-train Folligny-Granville. Projet irréaliste avec un coût de fonctionnement nécessairement très élevé et qui ne correspondrait que partiellement aux besoins de transports sur le bassin de population de Granville, complètement inadapté pour une agglomération de cette taille. Coûts de d'investissement et de fonctionnement trop élevés par rapport au service rendu.

Le manque d'argent public qui se fait de plus en plus sentir oblige à soutenir des projets réalistes rendant service à une majorité de la population. Mieux vaut étudier la mise en place d'un réseau urbain et périurbain maillant le territoire du pays granvillais.

Au niveau de Granville, l'ADPCR se bat pour obtenir :

· la mise en place de relations directes GRANVILLE-CAEN rendues possibles par la création du raccordement de FOLLIGNY,

· la création de relations directes GRANVILLE-RENNES pour des trajets domicile/travail et domicile/études,

· l'amélioration des relations PARIS-GRANVILLE,

· la mise en place systématique de correspondances routières vers FOLLIGNY pour les correspondances avec les trains CAEN-RENNES.

L'ADPCR défend le rail partout où il a sa pertinence, malheureusement, ici ce n'est pas le cas.

Point de vue de l'ADPCR sur la période de circulation de la ligne Baie 

Depuis 2009, la ligne Baie circule du 1er dimanche de juillet au dernier dimanche d'août. L'ADPCR considère que cette période est suffisante. Les sommes consacrées par le CRBN pour ces relations sont déjà très élevées et il est préférable d'utiliser l'argent disponible pour aider à financer des relations devant circuler à longueur d'année telles que les Granville-Caen, attendues par la population.
Réponse au projet de réservation obligatoire sur les trains PARIS-CAEN-CHERBOURG
Une réunion a eu lieu le 9 septembre à Caen avec les associations d'usagers de Basse-Normandie afin de contrer le projet de réservation obligatoire envisagé par la SNCF sur la ligne PARIS-CAEN-CHERBOURG à partir du 11 décembre 2011. Il a été décidé de réaliser un tract à distribuer dans les gares. L'ADPCR se chargera de la distribution dans les gares de COUTANCES, SAINT-LO, LISON, CARENTAN, VALOGNES et CHERBOURG.

Précisions de P. Morel du CRBN 
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Investissements ferroviaires
Montants en M€ Région RFF +Etat

[CPER 2000 - 2006
Electrification Lison - StL6 162 127] 35|
Modernisation St L6 - Folligny - Granville 544 524 2|
|Sous Total 706 65,1 55
[CPER 2007 - 2013 Region RFF Etat
Modernisation Folligny - Avranches 21.3 7| 43|non
Modernisation Avranches - Dol + PC Avranches. 390 T9.35] 775| 27|
PMR Lison - Avranches 42 1.55| 11 155)
|Sous Total 654 38 1315 14.25





Précisions sur un article paru dans Ouest-France du 29 août 2011 :
Il était indiqué qu'une partie de la somme prévue pour la desserte de la baie du Mont-Saint-Michel, soit 21 millions d'euros, allait être déployée sur d'autres secteurs. Ce n'est pas exact. Seuls 3 millions seront affectés à la ligne Trouville-Dives-Cabourg sinon elle était menacée de fermeture.

Entre Avranches et Dol, le maintien des deux voies est acquis mais elles ne seront pas renouvelées dans leur intégralité car la Région Bretagne ne participe au financement qu'à hauteur de 3 millions d'euros alors qu'il avait été prévu 10 dans un premier temps puis 7 dans un deuxième.

Une passerelle serait édifiée à Avranches, c'est une exigence de l'Etat (l'aménagement de celle de Lison sera également financé).
Des études vont être menées au sujet d'un raccordement sud-est à Folligny afin de permettre des relations directes PARIS-PONTORSON.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 15.

Prochaine réunion prévue le samedi 22 octobre à la Mairie de FOLLIGNY, à 9 h 30. Déjeuner ensemble à La Haye-Pesnel et l'après-midi visite des travaux en cours entre Folligny et Avranches.

Le secrétaire,
Georges LESAULNIER
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